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Location meublée en sous sol

Par jeanvoine valerie, le 21/10/2016 à 17:15

Bonjour voilà j'habite en sous sol d une maison et c'est insalubre a cause de l'humidité. Mon
propriétaire n'avais pas le droit de me le louer. J'ai fais appel au service hygiène de la mairie. 
J'aimerais savoir si je peux me retourner contre lui pour des dommages car mes affaires sont
bonnes à jeter et ma santé c'est détérioré ? 
Merci pour votre réponse

Par youris, le 21/10/2016 à 17:56

bonjour,
qu'a répondu le service d'hygiène de votre mairie ?
qui est-ce qui vous a dit que votre propriétaire n'avait le droit de louer ce logement ?
salutations

Par jeanvoine valerie, le 21/10/2016 à 18:26

Le service hygiène me l a dit. D'après les photos que je leur ai fournis . Ils vont venir visiter
dans la semaine. 
Je suis enterré à 1m40 sous terre ce qui est strictement interdit en sachant qu'il n'est pas aux
normes pour y habiter.

Par janus2fr, le 21/10/2016 à 18:36

Bonjour,
Evitez de parler de normes, car ce n'est pas la question. 
Pour être loué, un logement doit répondre aux critères du logement décent, rien à voir avec
une norme.
Vous trouverez à cette adresse, les critères que doit respecter le logement :
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000217471

Par jeanvoine valerie, le 21/10/2016 à 19:00

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000217471


Oui c'est ça en fait que je voulais dire . il ne correspond pas aux critères de logement décent.
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